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ACTION RÉSEAU CONSOMMA-TEUR, FÉDÉRATION DES ASSO-CIATIONS COOPÉRATIVES D’ÉCONOMIE FAMILIALE DU QUÉBEC et CENTRE D’ÉTUDES RÉGLEMENTAIRES DU QUÉBEC («ARC/FACEF/CERQ»),

ASSOCIATION COOPÉRATIVE D’ÉCONOMIE FAMILIALE DE QUÉBEC («ACEF DE QUÉBEC»),
ASSOCIATION DE L’INDUSTRIE ÉLECTRIQUE DU QUÉBEC («AIEQ»),
ASSOCIATION DES REDISTRIBU-TEURS D’ÉLECTRICITÉ DU QUÉBEC («AREQ»),

ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES CONSOMMATEURS INDUS-TRIELS D’ÉLECTRICITÉ, ASSO-CIATION DES INDUSTRIES FORESTIÈRES DU QUÉBEC LTÉE et ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LA PRODUCTION DE L’ÉNERGIE RENOUVELABLE («Coalition industrielle»),
S.T.O.P. et STRATÉGIES ÉNER-GÉTIQUES («STOP/SÉ»),
GAZODUC TRANS QUÉBEC & MARITIMES INC. («GAZODUC TQM»),

GROUPE DE RECHERCHE APPLI-QUÉE EN MACROÉCOLOGIE et UNION POUR LE DÉVELOP-PEMENT DURABLE («GRAME/ UDD»),
NEW YORK POWER AUTHORITY («NYPA»),

ONTARIO POWER GENERATION («OPG»),
OPTION CONSOMMATEURS («OC»),
REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L’ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC («RNCREQ»),
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN («SCGM»),


Intervenants

_________________________________

RÉPLIQUE D’HYDRO-QUÉBEC AUX ARGUMENTATIONS ÉCRITES DES INTERVENANTS SUR SA REQUÊTE POUR QUE SOIENT DÉCLARÉS PROVISOIRES À COMPTER DU 1ER JANVIER 2001 LES TARIFS EXISTANTS DU SERVICE DE TRANSPORT D’ÉLECTRICITÉ TELLE QUE CONTENUE AU PARAGRAPHE 20 DE SA DEMANDE RÉVISÉE RELATIVE À LA MODIFICATION DES TARIFS DE TRANSPORT D’ÉLECTRICITÉ 


Suivant les instructions que la Régie de l’énergie («la Régie») donnait en date du 1er novembre 2000, lors de l’audience publique convoquée pour traiter des contestations des intervenants aux réponses données par Hydro-Québec aux demandes de renseignements et de l’opportunité de permettre des demandes de renseignements supplémentaires dans le présent dossier et qu’elle réitérait par son avis écrit à tous les participants dans la cause R-3401-98 en date du 3 novembre 2000, les intervenants avaient l’opportunité de faire valoir leur argumentation sur la question de l’autorisation provisoire des tarifs de transport d’électricité et Hydro-Québec pouvait produire une réponse aux arguments présentés par les intervenants.


Trois intervenants, l’Association des redistributeurs d’électricité du Québec («AREQ»), Gazoduc Trans Québec & Maritimes Inc. («Gazoduc TQM») et New York Power Authority («NYPA»), n’ont déposé aucun commentaire sur la question des tarifs provisoires.


Trois autres intervenants, le Groupe de recherche appliquée en macroécologie et l’Union pour le développement durable («GRAME/UDD»), le Regroupement national des Conseils régionaux de l’environnement du Québec («RNCREQ») et l’Association de l’industrie électrique du Québec («AIEQ»), ont indiqué à la Régie qu’ils ne produiraient pas d’argumentation sur la demande d’Hydro-Québec.


Ontario Power Generation a fait valoir, comme seul commentaire quant à l’adoption d’un tarif provisoire, que la décision finale devra s’appliquer dès que rendue, entre autres, quant aux conditions d’accès et aux termes et conditions du service de transport point à point.


Les autres intervenants, le regroupement de Action Réseau Consommateur, Fédération des Associations Coopératives d’Économie Familiale du Québec et Centre d’études réglementaires du Québec («ARC/FACEF/CERQ»), l’Association coopérative d’économie familiale de Québec («ACEF de Québec»), la Coalition formée de l’Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité, de l’Association des industries forestières du Québec et de l’Association québécoise de la production de l’énergie renouvelable («la Coalition industrielle»), Option Consommateurs («OC»), le regroupement de S.T.O.P. et Stratégies énergétiques («STOP/SÉ»)  et Société en commandite Gaz Métropolitain («SCGM»), ont fait parvenir à la Régie, les 20 ou 21 novembre 2000, avec copie à Hydro-Québec, divers commentaires sur l’argumentation qu’Hydro-Québec avait déposée auprès de la Régie en date du 10 novembre 2000 au soutien de sa demande pour que soient déclarés provisoires à compter du 1er janvier 2001 les tarifs existants du service de transport d’électricité.


Comme premier élément de réplique aux commentaires des intervenants, Hydro-Québec souligne qu’aucun des intervenants ne nie le pouvoir de la Régie de rendre des ordonnances provisoires et certains reconnaissent aussi qu’elle l’a fait valablement par le passé.  Certains reconnaissent même le droit de la Régie de rendre l’ordonnance provisoire demandée par Hydro-Québec;  ce qu’ils contestent est plutôt l’opportunité ou la pertinence de rendre une telle ordonnance dans les circonstances du présent dossier.  Leur but est de simplement priver Hydro-Québec de revenus auxquels elle a droit. 


Tous les intervenants reconnaissent également que la Régie, dans le dossier R‑3401-98, est à fixer les tarifs de transport d’électricité pour l’année témoin 2001 et, qu’initialement, les nouveaux tarifs devaient entrer en vigueur à compter du 1er janvier 2001.  D’ailleurs, dans ce contexte, SCGM conclut qu’en repoussant l’audience publique sur les tarifs de transport 2001 au-delà du 1er janvier 2001 tout en ayant précisé, dans des décisions antérieures, que ces tarifs devaient entrer en vigueur au 1er janvier 2001, la Régie aurait ainsi annoncé son intention de modifier rétroactivement au 1er janvier 2001, les tarifs de transport et qu’ils ont donc le caractère de tarifs provisoires au sens de la décision de la Cour Suprême dans Bell Canada v. Canada (Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes) [1989] 1 R.C.S. 1722 [ci-après Bell Canada v. Canada (CRTC)], citée par Hydro-Québec dans son argumentation du 10 novembre dernier.  Pour le regroupement STOP/SÉ, la question de la rétroactivité des tarifs de transport d’électricité est apparue à partir de la décision D-2000-212 et, pour lui, une ordonnance qu’il ne juge pas nécessaire mais que la Régie pourrait quand même rendre «de bene esse», confirmerait son intention de fixer de nouveaux tarifs et conditions prenant effet rétroactivement à compter du 1er janvier 2001 et informerait les intéressés que les tarifs et conditions actuels n’auront qu’un statut provisoire à compter de la date de cette ordonnance.


À cet égard, si la Régie a bel et bien voulu, par ses décisions passées dans le présent dossier et dans le dossier R-3405-98, donner un caractère provisoire aux tarifs et conditions actuels de transport d’électricité, à compter du 1er janvier 2001 jusqu’à la décision finale à être rendue dans la présente cause, Hydro-Québec lui demande, par la présente, de bien vouloir le confirmer par une décision interlocutoire expresse à cette fin, afin que, non seulement la demanderesse mais aussi les intervenants et tous les utilisateurs du réseau de transport d’électricité, en soient informés en temps opportun et réagissent en conséquence.


Certains intervenants soumettent que l’argument d’Hydro-Québec à l’effet que le système de réglementation des tarifs de transport d’électricité par la Régie de l’énergie est un système positif d’approbation au sens de la décision Bell Canada v. Canada (CRTC), soit de nature exclusivement prospective ne permettant pas de rendre des ordonnances applicables à des périodes antérieures à la décision finale elle-même, ne saurait s’appliquer puisque la Régie a déjà rendu, à plusieurs reprises, des décisions tarifaires avec effet rétroactif sans que les distributeurs impliqués, les intervenants ou la Régie elle-même ne soulèvent l’illégalité de ces ordonnances.  À cet égard, Hydro-Québec soumet qu’elle insistera toujours pour que les principes élémentaires de réglementation économique clairement établis par la Cour Suprême du Canada, tels qu’appliqués d’ailleurs par d’autres organismes de régulation économique au Canada comme il a été démontré en argumentation, lui soient appliqués, dans le respect de la législation habilitante, pour les fins de l’établissement de ses tarifs.  Aussi, il n’apparaît pas à Hydro-Québec nécessaire ou utile, pour les fins de sa présente demande pour que soient déclarés provisoires à compter du 1er janvier 2001 les tarifs existants du service de transport d’électricité, de présumer des raisons pratiques ou de commodité qui ont mené, dans le passé, au prononcé par la Régie et à l’acceptation tacite par les parties intéressées de décisions tarifaires avec effets rétroactifs.


En fait, quant à la décision Bell Canada v. Canada (CRTC), Hydro-Québec soumet que les intervenants n’ont pas démontré qu’elle ne pouvait légalement s’appliquer à la Régie mais ils ont plutôt allégué divers motifs pourquoi ils préféreraient que la Régie l’ignore tout bonnement.  Hydro-Québec réitère que la Régie ne peut faire fi de cette décision fondamentale en matière de réglementation économique. 



Un de ces motifs insuffisants invoqués par certains intervenants est que le respect de cette décision de la Cour Suprême empêchera l’application de la procédure de fermeture réglementaire des livres et le remboursement du trop-perçu comme le prévoyait expressément l’article 36 de la Loi sur la Régie du gaz naturel depuis son entrée en vigueur le 17 juin 1988 jusqu’à son abrogation, le 2 juin 1997, par l’entrée en vigueur de l’article 129 de la Loi.  


Hydro-Québec a déjà fait valoir à la Régie, et elle maintient cette position, qu’en l’absence d’une disposition expresse telle l’article 36 de la Loi sur la Régie du gaz naturel qui accordait expressément à l’organisme de régulation économique, par un mécanisme de remboursement de trop-perçu, le pouvoir de modifier rétroactivement des tarifs fixés de façon définitive, l’application des principes réglementaires confirmés par la décision Bell Canada v. Canada (CRTC) ne permet pas l’ajustement rétroactif de tarifs établis par décision finale.  


D’ailleurs, il faut se souvenir que l’article 36 de la Loi sur la Régie du gaz naturel avait justement été introduit dans le projet de loi 12, présenté le 11 mai 1988 par le ministre John Ciaccia, alors ministre de l’Énergie et des Ressources du Québec au moment où la Cour Suprême du Canada était saisie du pourvoi du CRTC à l’encontre de la décision de la Cour fédérale du Canada (Bell Canada c. Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes [1988] 1 F.C. 296) qui avait accueilli l’appel de Bell Canada et annulé le remboursement aux abonnés de Bell des revenus qui avaient été perçus en trop alors que les tarifs de téléphone étaient provisoires.

À cet égard, en commission parlementaire, devant la Commission permanente de l’économie et du travail, en date du 1er juin 1988, le ministre Ciaccia s’exprimait ainsi, au sujet de l’article 36 :


[à la page CET-776, colonne de gauche]

«L’article 36 est clair. Comment voulez-vous qu’on empêche un remboursement du trop-perçu quand l’article 36 le donne.  Si vous enlevez l’article 36 et que vous voulez vous fier sur l’article 23, comment voulez-vous?  Un fait nouveau ne donne pas le droit de rembourser un trop-perçu.  On ne le dit pas.»

[à la page CET-776, colonne de droite]

«Je vous dis non et vous ne l’acceptez pas.  Qu’est-ce que vous voulez que je vous dise de plus?  Vous voudriez que je dise :  Enlevez l’article 36, c’est inclus dans l’article 23.  Non!  Donnez-moi d’autres arguments.  L’article 36 n’est pas inclus dans l’article 23, pas du tout.  C’est l’argument du CRTC et il a perdu en cour.  C’est pour cela qu’on a mis l’article 36.»

[à la page CET-777, colonne de droite]

«C’est pour cela qu’on a écrit l’article 36 de cette façon.  Premièrement pour s’assurer que la régie puisse rembourser rétroactivement le trop-perçu et, deuxièmement, pour avoir une audience publique qui permette aux parties intéressées de se défendre s’il y avait une erreur que quelqu’un aurait pu faire dans les calculs.»

L’article 23 de la Loi sur la Régie du gaz naturel prévoyait, comme l’article 37 de la Loi, le pouvoir de révision ou de révocation pour cause.

La Loi ne contient plus ce pouvoir exceptionnel, particulier au Québec comme l’a d’ailleurs souligné, par le passé, plusieurs témoins experts entendus par la Régie et la Régie du gaz naturel, et permettant le remboursement d’un trop-perçu.  Hydro-Québec réitère, par la présente, son interprétation juste et raisonnable de la décision Bell Canada v. Canada (CRTC) et enjoint la Régie de s’y conformer malgré les voeux de certains intervenants que ce pouvoir subsiste.  Tel n’est pas le cas et la Régie doit reconnaître que si elle veut modifier rétroactivement des tarifs ceux-ci devront avoir été établis de façon provisoire antérieurement.  La Coalition industrielle reconnaît, d’une part, que la Régie a le pouvoir de rendre l’ordonnance provisoire demandée par Hydro-Québec mais elle souhaite, d’autre part, que la décision à être rendue sur cette demande ne constitue pas un précédent dépouillant la Régie de la juridiction qu’elle aurait conservée, selon la Coalition industrielle, relativement à la fermeture réglementaire.  Les principes de réglementation économique clairement confirmés par la Cour Suprême du Canada dans Bell Canada v. Canada (CRTC) ne se prêtent pas à un tel «deux poids, deux mesures».  

Aussi, certains intervenants soulignent que, par sa requête relative aux tarifs provisoires, Hydro-Québec ne demande aucune majoration provisoire des tarifs de transport par l’application au 1er janvier 2001 de ceux qui sont proposés pour l’année témoin 2001.  Ces intervenants prétendent qu’il n’y a alors aucune utilité à rendre l’ordonnance provisoire demandée par la demanderesse et que la Régie devrait donc la rejeter pour cette seule raison.  C’est là mal comprendre les règles applicables à la réglementation tarifaire.  Dans la mesure où la Régie entend fixer des tarifs définitifs pour l’année témoin 2001 qui refléteront le plus justement possible l’ensemble de ses frais survenus plus tôt dans l’année, et ordonner de la manière qu’elle estime le plus appropriée, une facturation ou un crédit rétroactif, selon le cas, aux usagers du réseau de transport pendant la période entre le 1er janvier 2001 et la date à laquelle les nouveaux tarifs sont entrés définitivement en vigueur, ou bien l’application prospective des nouveaux tarifs de transport d’électricité définitifs de façon à permettre la récupération de tout manque à gagner ou le remboursement d’un trop-perçu entre le 1er janvier 2001 et l’entrée en vigueur des tarifs définitifs, ceux qui auront été appliqués plus tôt dans l’année témoin devront être établis  provisoirement, et ce, même s’ils sont fixés au niveau des tarifs existants.  L’utilité des tarifs provisoires n’est pas nécessairement d’accorder une hausse ou une baisse tarifaire le plus tôt possible dans l’année témoin mais de permettre l’application rétroactive des tarifs établis par la décision finale de la Régie à compter du début de l’année témoin, au moment où l’ordonnance provisoire aura été prise.  Comme l’indiquait l’honorable juge Gonthier, à la page 1752 de la décision Bell Canada v. Canada (C.R.T.C.),  «C’est le caractère provisoire de l’ordonnance qui la rend sujette à de plus amples instructions rétroactives.»  Il n’importe pas que cette ordonnance provisoire ait modifié à la hausse ou à la baisse les tarifs existants.  À cet égard, Hydro-Québec cite à nouveau les décisions TGI-3-93 et TGI-1-94 de l’Office national de l’énergie où ce sont les tarifs existants de la TransCanada PipeLines Limited qui ont été reconduits provisoirement en début d’année témoin. 

ARC/FACEF/CERQ cite la cause Northwestern Utilities Ltd. and Public Utilities Bd. v. Edmonton (City), [1979] 1 R.C.S. 684, invoquée par Hydro-Québec dans son argumentation du 10 novembre dernier, pour prétendre que la Régie pourrait, en tout temps, rendre une décision avec effet rétroactif à la date du 

dépôt de la demande, sans avoir décrété auparavant l’application provisoire des tarifs existants.  À cet égard, il faut réaliser que dans cette affaire la Cour se préoccupait, entre autres, de l’application de l’article 31 du Gas Utilities Act de l’Alberta qui se lisait comme suit :

[TRADUCTION]  «Il est par les présentes déclaré qu’en fixant des tarifs justes et raisonnables, la Commission peut tenir compte de la partie des excédents de revenu perçus ou des pertes subies par le propriétaire d’une entreprise de distribution de gaz après sa demande de nouveaux tarifs, si la Commission estime que ces excédents ou pertes sont imputables à un retard indu à entendre et à trancher la demande.»  (nos soulignés)

C’est en reconnaissant cette disposition particulière que la Cour s’est dite prête à reconnaître, dans ce cas, des dépenses engagées avant l’ordonnance de la Commission mais après la date de la requête.  La Cour n’a toutefois pas reconnu que le tarif aurait pu permettre à l’entreprise de compenser une «perte» ou une insuffisance des revenus subie au cours d’une période antérieure à la date de la requête considérée comme le mentionne l’honorable juge Estey, à la page 699 de la décision.

Il n’y a aucune disposition précise dans la Loi qui permette expressément à la Régie de faire rétroagir une décision tarifaire à la date de la demande et Hydro-Québec réitère, à l’égard de cette décision Northwestern Utilities Ltd. and Public Utilities Bd. v. Edmonton (City) qu’elle établit effectivement la règle générale que des tarifs ne peuvent être fixés rétroactivement, c’est-à-dire servir à récupérer un manque à gagner dans le passé, à moins d’une disposition expresse y dérogeant.

Les intervenants ont présenté certains autres arguments plus ou moins spécieux qui ne font aucunement obstacle à la demande d’Hydro-Québec.  Ainsi, ARC/FACEF/CERQ soumet que la Régie ne peut, en vertu de l’article 37 de la Loi, réviser une décision prise antérieurement par la gouvernement, à savoir, dans l’instance, l’approbation du règlement 659 d’Hydro-Québec sur les tarifs et conditions du service de transport.  D’une part, ARC/FACEF/CERQ reconnaît expressément que le pouvoir de la Régie d’émettre des ordonnances provisoires existe, ayant pour fondement l’article 34 de la Loi, et, d’autre part, l’article 164 de la Loi envisage clairement la possibilité pour la Régie d’abroger, modifier ou remplacer les règlements pris en vertu de l’article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec.  ARC/FACEF/CERQ prétend aussi qu’Hydro-Québec n’aurait pas fait la démonstration des conditions prévues dans l’arrêt Manitoba (P.G.) c. Metropolitan Stores Ltd. [1987] 1 R.C.S. 110 pour justifier d’obtenir provisoirement une ordonnance mais qu’elle aurait simplement requis une mesure conservatoire afin de permettre à la Régie d’établir des nouveaux tarifs justes et raisonnables qui puissent tenir compte, lors de leur détermination définitive, de l’ensemble des coûts de l’année témoin.  Hydro-Québec soumet qu’il s’agit là d’une justification amplement suffisante eu égard aux critères de préjudice sérieux et de balance des inconvénients soulevés par ARC/FACEF/CERQ elle-même.

Quant à la Coalition industrielle, ne pouvant se convaincre et donc convaincre la Régie que l’ordonnance provisoire demandée par Hydro-Québec ne peut être accordée, elle a plaidé au fond sur la question de la fermeture réglementaire que la Régie ne doit décider qu’à la conclusion des présentes audiences, après avoir entendu les plaidoiries finales de tous les participants.  Elle a plaidé également au-delà de la simple question des tarifs provisoires en invoquant, dès à présent, la décision Procureur général du Canada c. Alliance de la fonction publique du Canada [1993] 1 R.C.S. 941 qui porte sur la révision judiciaire des décisions des tribunaux administratifs.  Hydro-Québec ne saurait présumer que la Régie décidera d’une manière qui donnerait ouverture au contrôle judiciaire bien que la question en cause porte effectivement sur les limites aux pouvoirs de la Régie et qu’une simple erreur puisse lui faire perdre compétence. 

Enfin, l’ACEF de Québec et ARC/FACEF/CERQ tente d’imputer à Hydro-Québec le délai réglementaire dans le présent dossier et de justifier ainsi le rejet de sa demande pour des tarifs provisoires.  Ces arguments sont fallacieux :  premièrement, comme elle l’a déjà fait valoir à la Régie, Hydro-Québec a déposé son dossier pour des tarifs de transport d’électricité 2001 dès qu’elle a pu le faire, et, deuxièmement, les raisons du délai réglementaire ne devraient avoir aucune incidence sur le droit d’obtenir des tarifs provisoires qui sont autrement justifiés.

En plus de la présente réplique, Hydro-Québec réitère au soutien de sa demande pour que soient déclarés provisoires à compter du 1er janvier 2001 les tarifs existants du service de transport d’électricité tous les motifs invoqués dans son argumentation du 10 novembre dernier.


Montréal, le 28 novembre 2000.


MARCHAND, LEMIEUX


Procureurs de la demanderesse


Hydro-Québec

